
COORDONNÉES

820, rue St-Alphonse
Lac-aux-Sables (Qc)  G0X 1M0

418 336-2331

418 336-2500

lac-aux-sables.qc.ca

lac-aux-sables@regionmekinac.com

Municipalité Lac Aux Sables

URGENCE 

Pour une urgence 
en dehors des heures de bureau : 

 819 696-9757

Message numérique : composez 
votre numéro de téléphone

HEURES D’OUVERTURE

Du lundi au vendredi
9 h à 12 h et 13 h à 16 h

Lac-aux-Sables, plus qu’un lac...

un milieu de vie!

echodulac.ca Mars 2023

Mot du maire

La sécurité, on n’en parlera jamais assez!
La municipalité, dans le cadre de ses opérations, est une actrice importante concernant la sécurité 
à divers niveaux. On pense immédiatement à la sécurité incendie et aux premiers répondants. Nous 
ne pouvons pas passer par-dessus la sécurité civile, la sécurité publique et la sécurité routière. Avec 
les beaux lacs du territoire, le volet sécurité nautique est aussi notable. Nous nous assurons que 
les aménagements dans nos parcs et les équipements de loisirs soient adaptés pour la sécurité des 
enfants, petits et grands. Des méthodes de travail sont mises en place pour la sécurité des employés 
et des bénévoles. Des normes sont en place pour la sécurité des usagers dans les bâtiments et pour 
la protection de l’environnement. 

Cependant, il n’en demeure pas moins que le dénominateur commun est « l’individu ». Bien que la 
municipalité y œuvre dans plusieurs volets, comme on vient de le voir, nous sommes tout un chacun, 
le propre maître de notre sécurité. Dans la vie de tous les jours, chacun doit se soucier de sa sécurité. 
Le plus beau dans l’histoire c’est qu’inversement, cela aura également le même effet sur la sécurité 
de nos semblables.

L’actualité des dernières semaines nous présente plein de situations où la sécurité des gens a été 
compromise. N’hésitez pas à contacter ou consulter les ressources disponibles si vous en avez 
besoin.  Vous êtes témoin d’une situation qui peut être dangereuse pour votre sécurité, notamment la 
conduite dangereuse, avec facultés affaiblies, ou encore des problèmes de comportements, contacter 
la police via le 9-1-1 ou Info-Santé pour les situations non urgentes en composant le 8-1-1.

Comme toujours, nos équipes municipales peuvent vous renseigner sur les questions de sécurité 
relatives à leur département. N’hésitez pas à les contacter via le bureau municipal. Lors de votre visite, 
téléphone, courriel ou si vous les croiser dans la rue, je vous remercie à l’avance de vous adresser à 
eux avec politesse et courtoisie. Il y va de leur sécurité à eux aussi!

Sécuritairement vôtre!

Yvon Bourassa, maire

CHRISTINE BÉLAND, PHARMACIENNE

    HEURES D’OUVERTURE

Lundi au vendredi :  9 h à 19 h
Samedi :  9 h à 16 h
Dimanche :  Fermé

2 LIVRAISONS
 PAR JOUR    

418 289-3069

131, RUE LACORDAIRE, SAINTE-THÈCLE (QC)  G0X 3G0    
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163, rue Cloutier, Lac-aux-Sables
communicationlas@communicationlas.com

Marc Champagne, propriétaire

418.336.2766
RADIO-TÉLÉPHONE

Dépositaire autorisé

arpentagemc.com

233, boulevard Bona-Dussault
Saint-Marc-des-Carrières
Tél. : 418 268-5669
Sans frais : 1 844 344-5669
info@arpentagemc.com

WWW.AIDESMEKINAC.CA

301, rue St-Jacques # 201
Sainte-Thècle (Qc)  G0X 3G0

418 289-2265
info@aidesmekinac.ca

Armoire en pin pâle avec 
T.V. inclus Toshiba HDMI, 

écran 36 pouces.
Prix demandé pour le tout : 300 $

Info : 418 336-2611
 vacuothérapie/ventouses  soins du visage

Sainte-Thècle
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Résumés des procès verbaux

Administration de la municipalité

• Démission - Préposé à l’accès PPVM

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil accepte le dépôt de la lettre de 
démission de madame Ghislaine Caouette en date du 15 février 2023.

Monsieur le maire, auquel s’associent les membres du conseil, donne 
une motion de félicitations et de remerciement à madame Caouette 
pour tout son travail accompli au sein de la municipalité à titre de pré-
posée à l’accès sur le site du PPVM depuis son arrivée en 2014.

Merci beaucoup!

• SISEM - Pompiers permanents 

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil :

- NOMME monsieur Maxime Leduc-Naud, à titre de pompier permanent;
- EMBAUCHE et NOMME monsieur Louis-Alexandre Caya, à titre de 
pompier permanent.

L’entrée en poste s’effectuera au sein du SISEM, à compter du 11 
avril 2023. Il est de plus résolu d’autoriser madame Manuella Perron, 
directrice générale et monsieur Yvon Bourassa, maire à procéder à la 
signature des contrats de travail selon les conditions recommandées par 
le comité SISEM.

SÉANCE ORDINAIRE DU 

 14 MARS 2023
À noter que le contenu intégral du procès-verbal des séances publiques du Conseil municipal peut être 
consulté sur le site Internet de la municipalité de Lac-aux-Sables au www.lac-aux-sables.qc.ca

• Bordereau de dépenses du mois

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par madame Suzanne Béland et résolu :
- D’APPROUVER ET PAYER les comptes présentés dans la liste suggérée des paiements au 28 février 2023, au montant de 161 613,11 $;
- D’ENTÉRINER les dépenses préautorisées au montant de 127 464,45 $;
- D’ENTÉRINER les paiements des salaires nets au montant de 58 264,61 $. 

• Engagement de crédits

Il est proposé par monsieur Alex Bronsard, appuyé par monsieur Yvan Hamelin et résolu que les engagements de crédits suivants soient adoptés :

Département Description Montant

Administration FQM - Convention collective 3 716 $

Travaux publics Réparation camion MR 24 703 $

Travaux publics Sous-traitance machineries lourdes 150 $/ h

Travaux publics Réparation niveleuse + transport 14 560 $

• Autorisation - Remboursement de frais des élus

Les élus déclarent n’avoir aucune demande de remboursement à déposer depuis la dernière séance ordinaire du conseil.

• Remboursement d’un emprunt à échéance

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame Suzanne Béland et résolu :

- QUE les alinéas du préambule de la présente résolution fassent partie intégrante du dispositif de celle-ci;
- QU’à l’échéance de l’emprunt à long terme réalisé pour financer les règlements d’emprunts numéros 2006-453, 2003-414, 2011-501 et 2010-494, 
  le conseil municipal de Lac-aux-Sables rembourse en totalité le solde de cet emprunt; 
- QUE le montant soit imputé au surplus non affecté.

Trésorerie
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Aménagement, urbanisme et mise en valeur du territoire

• Règlement no 2023-593 - Relatif à la démoli-
tion d’immeubles patrimoniaux - Adoption 

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu que le conseil adopte le règlement numéro 2023-
593 relatif à la démolition d’immeubles patrimoniaux.

• Règlement no 2023-595 - Modifiant la zone 
87-Va - Avis de motion et dépôt 

Madame Dominique Lavallée, conseillère, par les présentes : 
- DONNE avis de motion que le conseil étudiera et adoptera, s’il y 
a lieu, à une séance ultérieure, un règlement visant à modifier les 
limites de la zone 87-Va en fonction de la décision de la CPTAQ 
d’exclure une portion de terrain de la zone agricole en bordure du 

chemin des Rives-du-Cerf; 
- DÉPOSE, à cet effet, le projet de règlement no 2023-595 intitulé 
Règlement modifiant le règlement de zonage no 2013-518 pour agran-
dir la zone 87-Va à même les zones 53-Af (10ha) et 86-Va-Ad(am).

• Règlement no 2023-595 - Modifiant la zone 
87-Va à même les zones 53-Af(10ha) et 
86-Va-Ad(am) - Adoption du projet 

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil adopte le premier projet de 
règlement numéro 2023-595 modifiant la zone 87-Va à même les zones 
53-Af (10ha) et 86-Va-Ad(am).

• Rapport incendie - 2022

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame Suzanne Béland et résolu que le conseil accepte le rapport 2022 du service de 
sécurité incendie de Lac-aux-Sables préparé par le directeur incendie, monsieur Jonathan Fontaine, pour dépôt à la MRC de Mékinac.

Sécurité publique

Transport, hygiène du milieu et environnement

• Réfection des postes de pompage d’eaux 
usées PP1 et PP2 - DC-04

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par monsieur 
Alex Bronsard et résolu que le conseil municipal accepte la directive 
de changement DC-04 pour un montant de 7 977,20 $ avant les taxes 
applicables, dans le cadre des travaux de réfection des postes de pom-
page PP1 et PP2. Il est de plus résolu, d’autoriser l’entrepreneur Groupe 
Michel Leclerc Inc. à effectuer les travaux.

• Gestion des eaux - Rapports annuels 2022

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré et résolu que le conseil adopte les rapports suivants, 
relativement aux systèmes de traitement des eaux :
- Bilan 2022 sur la qualité de l’eau potable pour le réseau secteur Lac-
aux-Sables;

- Bilan 2022 sur la qualité de l’eau potable pour le réseau secteur 
Hervey-Jonction;

- Déclaration de prélèvement d’eau de 2022 pour le réseau Lac-aux-
Sables, présentant un captage total de 140 085 mètres cubes, soit une 
moyenne de 383,8 m³/jour et une diminution de 1,7 % par rapport à 
2021;

- Rapport annuel OMAEU relatif aux eaux usées pour 2022, présentant 
un débit moyen de 327,9 mètres cubes par jour, soit une hausse de 
32.9 % par rapport à 2021.

• Corporation Transport Adapté Mékinac  
- Prévisions budgétaires 2023 et plan de 
développement

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame Domi-
nique Lavallée et résolu que le conseil municipal :

- MANDATE la Corporation Transport Adapté Mékinac pour organiser 
un service de transport adapté sur le territoire en 2023;

- APPROUVE le plan de développement mis à jour en 2023 de la CTAM 
incluant la grille tarifaire;

- ADOPTE les prévisions budgétaires 2023 de la CTAM au montant de 
282 614 $;

- AUTORISE le paiement de la cotisation 2023 au montant de 5 002,67 $ 
pour la municipalité de Lac-aux-Sables.

• Travaux de ponceaux - Appel d’offres

Il est proposé par monsieur Alex Bronsard, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil autorise le lancement de l’ap-
pel d’offres public, pour le remplacement de plusieurs ponceaux loca-
lisés sur quatre (4) différents sites situés à l’intérieur de la municipalité. 
L’ouverture des soumissions se fera après l’heure limite de dépôt soit à 
11 h, le 3 avril 2023, au bureau municipal.

• Travaux réfection chemin du Lac-en-Coeur  
- Appel d’offres

Il est proposé par monsieur Alex Bronsard, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré et résolu que le conseil autorise le lancement de l’ap-
pel d’offres public, pour la réfection du chemin Lac-en-Coeur. 

• Énercycle - Vidange de fosse septique  
par petit camion

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré et résolu que le conseil confirme la demande auprès 
d’Énercycle pour que cet organisme reprenne la vidange des fosses 
septiques devant être effectuées par camion de petite dimension, à 
compter de 2023 sur le territoire de la municipalité de Lac-aux-Sables.
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• Reconnaissance à titre de MRC amie des 
enfants (MAE) - Autorisation de dépôt d’un 
dossier de candidature

Il est proposé par monsieur Daniel Beaupré, appuyé par madame 
Dominique Lavallée, et résolu à l’unanimité des membres présents;
- D’AUTORISER ET D’APPROUVER le dépôt à Espace MUNI du dossier 
de candidature pour l’obtention de de la reconnaissance MRC amie 
des enfants (MAE); 

- DE CONFIRMER que madame Marie-Maude Hamelin, coordonnatrice 
à la vie citoyenne et aux communications, soit la porteuse du dossier 
MAE pour la municipalité de Lac-aux-Sables;

- QUE la directrice générale soit autorisée à signer les documents 
nécessaires à cette fin.

• Calendrier des activités et évènements 2023

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu que le conseil accepte le dépôt du calendrier d’acti-
vités 2023, en date du 14 mars 2023. 

• Bibliothèque Rita-Brouillette - Horaire

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré et résolu que le conseil adopte l’horaire suivant à l’an-
née pour la bibliothèque Rita-Brouillette : 

- Le lundi de 16 h à 19 h;
- Le jeudi de 13 h à 16 h.

• Martine Hamelin - Gala Reconnaissance Desjardins 2022

Monsieur le maire, auquel se joignent les membres du conseil, donne une motion de félicitations à madame Martine Hamelin, pour sa nomina-
tion au Gala Reconnaissance Desjardins en novembre dernier. Madame Hamelin, qui est originaire de Lac-aux-Sables, a d’ailleurs remporté la 
distinction dans la catégorie Entrepreneur de la relève / Carrefour Emploi Mékinac. Félicitations!

• SISEM - Le pompier de sucre

Monsieur le maire, auquel se joignent les membres du conseil, donne une motion de félicitations aux membres du SISEM pour la tenue de 
l’activité Le pompier en sucre. Les visiteurs ont pu déguster de la tire d’érable dans les casernes des trois municipalités membres les 4 et 5 mars 
dernier.

• Activités de la semaine de relâche

Monsieur le maire, auquel se joignent les membres du conseil, remercie toutes les personnes qui ont participé aux activités municipales tout au 
long de la semaine de relâche. Le conseil est fier de cette belle réponse de la population.

Autres sujets

Loisirs et culture, santé et bien-être

• Comité de démolition – Nomination

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré, et résolu :
- QUE la municipalité constitue le Comité de démolition devant agir en 
application du règlement relatif à la démolition d’immeubles patrimo-
niaux portant le no 2023-593. Ce Comité a pour fonction d’analyser 
les demandes de démolition reçues conformément à ce règlement et 
d’exercer tout autre pouvoir que ce règlement lui confère;

- DE NOMMER les membres du conseil municipal suivants comme 
étant les membres du Comité de démolition pour une période d’une 
année avec possibilité de renouvellement par le conseil municipal :

 - Monsieur Alex Bronsard;
 - Madame Suzanne Béland;
 - Monsieur Yvan Hamelin;
 - Monsieur Yvon Bourassa, à titre de membre substitut.

- DE DÉSIGNER la directrice de l’urbanisme, étant responsable de 
traiter les demandes de démolition en vertu du Règlement relatif à 
la démolition d’immeubles patrimoniaux portant le no 2023-593, de 
constituer les dossiers de demandes à être présentés au Comité de 
démolition et d’agir à titre de secrétaire du Comité de démolition 
dans ses travaux.

• Projet de lotissement - Redevances - chemin 
du Lac-à-la-Roche

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu que le conseil confirme que la redevance sera moné-
taire dans le cadre du plan de cadastre au dossier K-15941, minute 2415 
du 6 février 2023 de l’arpenteur Louis Moffet pour la compagnie 9182-
3021 Québec Inc. au chemin du Lac-à-la-Roche.
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Informations municipales
Comptes de taxes annuelles

Les comptes de taxes annuelles ont été postés 
la dernière semaine de février. Les comptes de 
taxes de moins de 300 $ doivent être acquittés 
au plus tard le :
 - 31 mars 2023
Les comptes de taxes de 300 $ et plus peuvent être acquittés en trois 
versements selon les dates suivantes :
 - 31 mars 2023
 - 15 juin 2023
 - 1er octobre 2023

Il est important de vérifier le numéro de matricule avant de 
faire vos paiements par institution financière.

Les taxes scolaires ne doivent pas être payées à la municipalité, mais 
au Centre de services scolaire de l’Énergie, contactez-les au 819 539-
6971 poste 2251

Vos encombrants, branches, feuilles mortes et 
objets dangereux

Il est déjà temps de planifier votre grand ménage extérieur !

Enfin, le printemps arrivera sous peu. Il est donc temps de commencer 
à planifier le grand ménage de votre terrain (et pourquoi pas au pas-
sage de votre garage et de votre remise). 

Si vous avez des encombrants, des produits domestiques dangereux 
(RDD), des pneus, des matériaux de construction, de vieux appareils 
électroniques (vous avez certainement un enregistreur VHS quelque 
part), vous devez aller à l’écocentre pour vous en départir. 

L’écocentre sera ouvert à compter du 6 mai 2023, tous les same-
dis. Également ouvert les mercredis, entre la Saint-Jean et la fête 
du Travail.  D’ici là, vous pouvez vous débarrasser de vos objets au 
450 rang Saint-Alphonse, le samedi 1er avril 2023.

Une remarque importante : N’oubliez pas que les conteneurs situés à 
proximité de l’entrée de l’écocentre sont réservés à l’usage exclusif des 
résidents de ce secteur, car ils n’ont pas de collecte d’ordures à domi-
cile.  Le volume des conteneurs est prévu pour ces résidents seulement, 
pas pour les ordures des citoyens qui viennent à l’écocentre en dehors 
des heures d’ouverture et qui s’en servent illégalement pour y déposer 
n’importe quoi.

Les objets qui constituent des nuisances 
– La Municipalité prendra action

Le Règlement 2020-553 (chapitre 4) interdit de déposer, répandre et accu-
muler certains objets sur son terrain. On songe notamment à des véhi-
cules délabrés, des pièces mécaniques, matériaux de démolition, autres 
rebuts, etc. Votre terrain n’est pas une version miniature de l’écocentre.

La Municipalité fera appliquer son règlement rigoureusement. Des tour-
nées d’inspection auront lieu ce printemps à ce sujet. Des constats d’in-
fraction de 300 $ (plus les frais) seront émis aux citoyens récalcitrants.  

Période de vidange des fosses septiques

Énercycle, l’organisme responsable de la vidange des fosses septiques 
sur le territoire, procède actuellement à des modifications dans la pla-
nification des vidanges dans le secteur. Prendre note que les fosses stan-
dards seront vidangées plus tôt cette année, soit en juillet au lieu de 
septembre. De plus, Énercycle reprendra, à compter de cette année, la 
gestion des fosses accessibles par camion de petite dimension.

Comme par le passé, vous recevrez une lettre vous avisant de la date pro-
jetée pour votre propriété. Il sera important de respecter les consignes 
pour la préparation préalable de votre fosse avant le passage du camion 
(couvercles détourés, déboulonnés s’il y a lieu, numéro civique visible 
en bordure du chemin et aux intersections si accès commun, clôture 
ouverte et/ou débarrée, etc.). 

Suite à la vidange, il est important de procéder au nettoyage du préfiltre 
situé à l’intérieur de la fosse (côté sortie). Cette opération est nécessaire 
pour vous assurer qu’il n’est pas bloqué et que votre fosse dirige bien 
les eaux vers votre champ d’épuration, biofiltre ou autre traitement de 
votre installation. 

Vous ne vous souvenez plus à quand remonte la dernière vidange et la 
prochaine ? Vous pouvez consulter l’outil Mon dossier, sur le site Inter-
net d’Énercycle : 

www.enercycle.ca/la-vidange-de-boue-de-fosses-septiques

Poêle à bois, disposition de la cendre

Un rappel de ne pas disposer de la cendre chaude dans les bacs à 
déchets. Les cendres chaudes peuvent prendre jusqu’à 7 jours avant 
d’être refroidies complètement. Une mauvaise disposition peut causer 
des dommages et provoquer des incendies. On constate malheureuse-
ment chaque année des bacs à ordure sont endommagés ou complète-
ment brulés en raison de négligence. La prudence est de mise.
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PRINCIPALES RESPONSABILITÉS DU POSTE 

- Participer à l’élaboration, l’organisation et la réalisation du camp de jour;
- S’assurer que la programmation quotidienne répond aux objectifs du 
camp de jour et la thématique établit;

- Assurer le bon déroulement du camp de jour et son service de garde;
- Participer à l’organisation et l’animation de rencontres d’équipe;
- Superviser et encadrer les animateurs du camp de jour;
- Assurer que la disponibilité du matériel nécessaire aux activités;
- Communiquer aux parents toutes informations utiles au bon fonction-
nement du camp de jour;

- Effectuer les tâches administratives requises pour le bon fonctionne-
ment du camp de jour;

- Assurer le respect des consignes et politiques en vigueur;
- Effectuer les suivis requis avec la coordonnatrice à la vie citoyenne et 
aux communications;

- Exécuter toutes autres tâches connexes liées au camp de jour.

QUALITÉS RECHERCHÉES

- Capacité à mobiliser positivement;
- Leadership;
- Sens de la planification et de l’organisation;
- Facilité à travailler en équipe;
- Bonne communication verbale et écrite;
- Autonomie, initiative et jugement;
- Capacité d’adaptation aux nouveautés;
- Être créatif et dynamique.

EXIGENCES

- Être aux études à temps plein à l’hiver et à l’automne 2023;
- Posséder ou être en formation dans le domaine de l’éducation ou des 
loisirs;

- Posséder une expérience pertinente en animation de groupes de 
jeunes;

- Habiletés à superviser une équipe de travail;
- Être disponible pour suivre une formation DAFA (2 jours en juin);
- Posséder une formation RCR à jour ou être disponible pour suivre une 
formation;

- Être disponible pour une journée de planification et de formation.

CONDITIONS D’EMPLOI

- Horaire de travail variable du lundi au vendredi entre 7 h 30 et 17 h 30;
- Du 1er mai au 15 septembre, plus les formations requises;
- Temps plein (25 h à 40 h par semaine);
- À partir de 17$/h selon expérience.

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae 
accompagné d’une lettre de présentation et une copie des attestations 
pertinentes. Veuillez déposer votre candidature, au plus tard le 6 mars 
2023, 11 h aux coordonnées ci-dessous :

Municipalité de Lac-aux-Sables

A/S Marie-Maude Hamelin
Coordonnatrice à la vie citoyenne et aux communications
820, rue St-Alphonse Lac-aux-Sables (Québec) G0X 1M0
Courriel : loisirs.las@regionmekinac.com

Nous souscrivons au principe d’accès à l’égalité en emploi. Nous vous remercions 
à l’avance de votre candidature. Cependant, seules les personnes retenues seront 
contactées.

               OFFRE D’EMPLOI

INTERVENANT(E) JEUNESSE
COORDONNATEUR(TRICE) DE CAMP DE JOUR

POSTE ÉTUDIANT TEMPS PLEIN
DESCRIPTION DU POSTE 
La municipalité de Lac-aux-Sables est à la recherche d’une personne qualifiée afin de pourvoir un(1) poste d’intervenant(e) jeunesse – 
coordonnateur(trice) pour le camp de jour estival. Sous la responsabilité de la coordonnatrice à la vie citoyenne et aux communications, 
l’intervenant(e) jeunesse participe à l’organisation et à la coordination du camp de jour estival de façon à assurer son bon déroulement et à offrir 
un service de soutien

lac-aux-sables.qc.ca/notre-municipalite/offres-emplois
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               OFFRE D’EMPLOI 

AIDE-PRÉPOSÉ (E) ENTRETIEN SAISONNIER
Poste étudiant

DESCRIPTION DU POSTE 
Sous la responsabilité du directeur des travaux publics, l’employé effectue divers travaux relatifs au désherbage et l’entretien des plates-bandes de 
fleurs, d’arbustes et d’arbres, l’application de paillis. Il aide à l’entretien et l’arrosage des jardinières réparties sur le territoire de la municipalité. 
Participe à la tonte de gazon des terrains municipaux. Accomplit toute autre tâche connexe à la demande de son supérieur.

PRINCIPALES RESPONSABILITÉS DU POSTE 

- Participer aux travaux horticoles, notamment la plantation et l’entretien 
des fleurs annuelles, des vivaces et des arbustes ;

- Participer à la tonte de la pelouse sur les terrains municipaux ;
- Participer aux tâches régulières et ponctuelles reliées aux activités exté-
rieures ;

COMPÉTENCES REQUISES

- Sens de l’organisation, des responsabilités et des priorités ;
- Faire preuve d’autonomie, d’adaptation et de flexibilité ;
- Faire preuve d’intégrité, de disponibilité, discrétion et loyauté ;
- Reconnue pour sa rigueur et son éthique de travail.

CONDITIONS D’EMPLOI

- Étant donné la nature de la fonction, l’horaire de travail est variable. 
L’employé effectue entre 25 et 40 heures par semaine principalement 
du lundi au vendredi toutefois selon la météo, il peut être appelé à com-
pléter ses heures de travail durant les jours de fin de semaine.

- La rémunération est basée selon les barèmes de l’échelle salariale en 
vigueur dans la convention collective.

EXIGENCES

- Être étudiant à l’automne 2023 ;
- Posséder les capacités physiques requises et un état de santé compatible 
  avec les exigences du poste ;
- Être disponible de juin à août 2023.

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur candidature avant 
le 24 mars 2023 à l’Hôtel de Ville de Lacaux-Sables selon les coordonnées 
ci-dessous ou par courriel :

Municipalité de Lac-aux-Sables

820, rue St-Alphonse, Lac-aux-Sables (Québec) G0X 1M0
Courriel : direction.las@regionmekinac.com

Nous souscrivons au principe d’accès à l’égalité en emploi. Nous vous remercions à 
l’avance de votre candidature. Cependant, seules les personnes retenues pour les tests 
techniques et l’entrevue seront contactées.

lac-aux-sables.qc.ca/notre-municipalite/offres-emplois

Pelle 
Rétrocaveuse
Terrassement

Installation septique
Bulldozer
et autres

EXCAVATIONEXCAVATION
SOLUTIONSOLUTION

MSW in
c.

 

531, chemin Ste-Marie, Lac-aux-Sables (Québec)  G0X 1M0
418 365-8282  |  www.solutionexcavationmsw.com

Nath Transports
R.B.Q. : 8344-0842-31

SERVICESSERVICES

Solution Excavation, une équipe de SOLUTION !
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               OFFRE D’EMPLOI 

PRÉPOSÉ(E) ACCÈS AUX PARCS
POSTE SAISONNIER TEMPS PLEIN 

DESCRIPTION DU POSTE 
La municipalité de Lac-aux-Sables est à la recherche de personnes qualifiées afin de pourvoir trois(3) postes de préposé à l’accès aux parcs, plus 
spécifiquement le parc de la Pointe-du-Vieux-Moulin. Sous la responsabilité de la coordonnatrice à la vie citoyenne et aux communications, le/la 
préposé(e) est responsable d’assurer le bon fonctionnement de la rampe de mise à l’eau et du respect des règlements qui s’y appliquent.

PRINCIPALES RESPONSABILITÉS DU POSTE 

- Voir à l’application des politiques en vigueur concernant l’accès au parc   
  et l’utilisation des équipements;
- Délivrer des permis d’accès à la rampe de mise à l’eau;
- Gérer et coordonner les espaces de stationnement;
- Voir à l’utilisation adéquate de la station de lavage de bateaux;
- Balancer sa caisse et tenir un journal quotidien des ventes;
- Faire le suivi des registres;
- Exécuter toutes autres tâches connexes liées à l’emploi.

QUALITÉS REQUISES

- Capacité à interagir et à rencontrer la clientèle;
- Sens de l’organisation et des priorités;
- Habileté en résolution de problèmes, prise d’initiatives et de synthèse 
  d’informations;
- Faire preuve de tact, de courtoisie et avoir un souci accru du service à 
  la clientèle;
- Intégrité, loyauté et sens de l’éthique;
- Faire preuve d’autonomie et de polyvalence.

CONDITIONS D’EMPLOI

- Horaire de travail variable (jour, soir et fin de semaine);
- Minimum de 25 h à 40 h par semaine
- Poste saisonnier à temps plein;
- Taux horaire selon la convention collective en vigueur;
- Entrée en poste le 13 mai pour formation.

EXIGENCES

- Détenir (ou en cours d’obtention) un diplôme d’études secondaires ou 
  une équivalence reconnue par le ministère de l’Éducation;
- Être disponible du 20 mai au 24 septembre;

- 20 mai au 18 juin (samedi et dimanche);
- 19 juin au 24 septembre (dimanche au samedi – 7/7);
- 29 septembre, 6 et 13 octobre (vendredi seulement).

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae 
accompagné d’une lettre de présentation et de la copie des attestations 
pertinentes. Veuillez déposer votre candidature, au plus tard le 6 avril 
2023, 11 h aux coordonnées ci-dessous :

Municipalité de Lac-aux-Sables

A/S Marie-Maude Hamelin
Coordonnatrice à la vie citoyenne et aux communications
820, rue St-Alphonse, Lac-aux-Sables (Québec) G0X 1M0
Courriel : loisirs.las@regionmekinac.com

Nous souscrivons au principe d’accès à l’égalité en emploi. Nous vous remercions à 
l’avance de votre candidature. Cependant, seules les personnes retenues seront contac-
tées.

lac-aux-sables.qc.ca/notre-municipalite/offres-emplois

301, rue st-Jacques # 210
418 289-3630  //  www.apham.org  //  Facebook   

Calendrier des activités : 
AVRIL 2023

Mercredi 5 :  Diner cabane à sucre (salle aubin)  

Mercredi 12 :  Activités régulière (viactive, soupe 

 de l’amitié, jeux)

Mercredi 19 :  Sortie d’intégration : magasinage  

Mercredi 26 :  Conférence suivi d’un dîner fraternel

Mardis 4-11-18-25 :  Cours d’aquaforme en avant-midi au  
 Béli (pour nos membres)

Jeudi 13 :  Cuisines collectives
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INFORMATIONS
Madame MARIE-MAUDE HAMELIN, Coordonnatrice à la vie citoyenne et aux communications

Tél. : 418 336-2331 poste 192  |  Courriel : loisirs.las@regionmekinac.com

Vie citoyenne

Carte Accès-Musée 
La carte « Accès-Musée » donne accès gratuitement pour une famille 
(deux adultes et trois enfants) à plusieurs institutions muséales parti-
cipantes de la Mauricie. Elle s’emprunte à la bibliothèque comme un 
livre pour une durée de deux semaines. 

Voici une liste des institutions participantes :

-Boréalis -Domaine seigneurial Sainte-Anne
-Musée Pop -Vieux presbytère de Batiscan
-Musée des Ursulines -Musée des cultures du monde
 -Moulin Michel de Gentilly -Moulin seigneurial de Pointe-du-Lac
-Manoir Boucher de Niverville -Maison Rocheleau
-Centre de la biodiversité -Cité de l’énergie                        

Pour de plus amples détails, renseignez-vous à votre bibliothèque.

Invitation citoyenne
Vous entendez parler et vivez les nombreux événements tout au long 
de l’année et aimeriez vous impliquer? Que vous ayez quelques heures 
par année ou envie de vous impliquer dans l’organisation d’une acti-
vité municipale, votre temps et intérêt sont les bienvenus!

Contactez Marie-Maude Hamelin, Coordonnatrice à la vie citoyenne 
et aux communications au 418-336-2331 poste 192, par courriel à 
loisirs.las@regionmekinac.com ou encore via la page Facebook de la  
municipalité de Lac-aux-Sables!

À bientôt!

	

Le pickleball est une variante du tennis traditionnel. Il est souvent 
présenté comme un sport de raquette nord-américain qui combine des 
éléments du tennis, du badminton et du tennis de table.

 ,  | Gymnase de l’école primaire Le Sablon d’Or
 $  | 30$/année
 =  | Réjeanne Arsenault 514 226-1555 
       ou Yvon Trépanier  514 916-3147

Au plaisir de vous y voir!

Journée Heure Niveau

Lundi 18 h 30 à 20 h Avancé

20 h à 22 h Intermédiaire
Mardi 18 h 30 à 22 h Avancé
Mercredi 18 h 30 à 19 h 30 Débutant

19 h 30 à 22 h Intermédiaire
Jeudi 18 h 30 à 19 h 30 Débutant

19 h 30 à 20 h Intermédiaire
20 h à 22 h Avancé

Vie active 
Le programme Viactive de Kino-Québec vous offre la possibilité de 
faire en groupe des exercices physiques simples, de faible intensité et 
adaptés à chacun. Les exercices proposés ne sont pas une routine qui 
se poursuit dans le temps. Donc, si vous manquez une semaine, vous 
n’êtes pas en retard dans le groupe ! L’animation est dirigée par des 
animateurs bénévoles sous la supervision de Julie Tourville, kinésio-
logue au CIUSSS.

{ | Les mardis du 11 janvier au 30 mai 2023  
       de 10 h à 11 h
f | Ouvert à toutes les personnes de plus de 50 ans.
 , | Salle municipale, 820 rue St-Alphonse
 $ | Gratuit
= |  Diane Normandeau 418 336-2755

Maison des jeunes
Les vendredis et samedis 
de 18 h à 21 h

Suis la page Facebook 
pour tous les détails ! 
facebook.com/MDJ.LaRuelle
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Vie citoyenne

Bibliothèque municipale Rita-Brouillette 
Exposition
Michelle Ayotte nous fait l’honneur d’exposer ses magnifiques bijoux 
en verre fusionné fabriqués à la main. Très abordables, ayez autant de 
plaisir à l’offrir en cadeau qu’à le recevoir.

Venez admirer son talent sur place jusqu’au 30 avril 2023.
Possibilité d’acheter sur place.

Café-Art
Café-Art se veut un moment de rencontre pour apprendre sur diffé-
rents types d’artisanats tels que le tricot, la broderie, le crochet, le 
diamond painting, la peinture à numéro, bref tous types d’artisanats 
qui se transportent facilement et nécessitent peu d’espace et d’installa-
tion. Café-Art c’est aussi un moment pour partager votre savoir et vos 
trucs avec d’autres ainsi qu’une pause pour jaser entre passionné(e)s 
d’artisanat.
 
Apportez votre équipement et venez faire découvrir et partager votre 
passion avec nous ! Vous avez un projet en cours, mais vous bloquez 
sur un point en particulier ? Venez nous voir…en groupe c’est plus 
facile de trouver la solution.
 
Qui sait, vous repartirez peut-être avec plein d’idées de projets futurs 
et de nouvelles personnes-ressources pour vous aider. EN PLUS, LE 
TOUT EST GRATUIT.

{ | Les mercredis 5 avril et 3 mai 2023
  de 13 h à 15 h
 , |  Bibliothèque municipale Rita-Brouillette

Bibliothèque municipale Rita-Brouillette 
Jardinothèque
Ouverture en mars 2023
Vous avez trop de graines 
ou besoin que de quelques-
unes ? La toute nouvelle jar-
dinothèque saura répondre à 
tous vos besoins en termes de 
semences.

Venez faire de belles décou-
vertes en partageant vos 
semences et connaissances ! 

Ouvert à tous à compter du mois de mars 2023, juste à temps pour 
débuter vos semis à la maison !

Camp de jour

De retour à l’été 2023 !
Ouverture des inscriptions le 17 avril 2023. 

Pour plus de détails
w | www.lac-aux-sables.qc.ca
F  | municipalite.sables
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Vie citoyenne

22 avril 2023 | 12h30 à 16h30

Centre communautaire Hervey-Jonction

Viens vivre
l'expérience

Découvre des passionés de blocs

Plusieurs exposants | Tirages
 Échanges | Atelier de créations

Et bien plus...

En collaboration avec
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Même si la vie nous apporte chaque jour des défis, ici à Femmes de 
Mékinac, tu trouveras de l’écoute, des outils et des ressources. En tout 
temps, nous recevons les femmes intéressées selon l’horaire d’ouverture 
du Centre de femmes du lundi au jeudi, de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 
h 30. Nous sommes situés au 211, rue St-Jacques à Sainte-Thècle. Si 
tu as besoin d’écoute, de soutien, d’accompagnement ou si tu désires 
simplement échanger ou t’inscrire à une activité, contactes-nous au 418 
289-2422, 418 289-2588 ou sans frais au 1 866 666-2422. 

JOURNÉE D’INSCRIPTIONS
Lundi 27 mars 2023 de 10 h à 17h au Centre de femmes, 
début des inscriptions aux activités d’avril et mai 2023.

ASSEMBLÉE DE CUISINE
Jeudi 30 mars 2023 de 9 h 30 à 11 h 30 au Centre de femmes : 
« Déboulonnons les mythes sur le vieillissement » avec Danielle L’Heu-
reux. Qu’est-ce qui nous fait peur dans le fait d’avancer en âge? Quelles 
sont le croyances qui nous font vieillir prématurément et, au contraire, 
y-a-il des moyens ou des activités qui nous influencent positivement face 
au vieillissement? Coût : Déjeuner 5$. Réservation obligatoire.

ATELIERS SEMIS, BOUTURES ET JARDINAGE
Les Lundis du 3 avril au 29 mai 2023 de 13 h 30 à 15 h 30 au Centre de 
femmes. 
Ateliers libres avec Julie Bordeleau.

SORTIE CULTURELLE
Samedi 15 avril 2023 de 10 h 15 à 15 h 45 à la Cabane à sucre Les Boi-
sées d’Amélie à Saint-Paulin. 
Coût : 30$ Priorité aux membres. Réserver le plus tôt possible avant le 5 
avril. Détails à l’inscription.

CAUSERIE
Mercredi 19 avril 2023 de 13 h 15 à 15 h 30 au Centre de femmes : 
« Bail en résidence privée » avec le Centre de Justice de Proximité de 
la Mauricie (collaboration Centre d’assistance et d’accompagnement aux 
plaintes). Bienvenue à toutes!

« Être heureux ne signifie 
pas que tout est parfait. Cela 
signifie que vous avez décidé 

de regarder au-delà des 
imperfections » 

- Aristote

PRÉCAMP DE FORMATION 
MONITEUR.TRICE.S RECHERCHÉ.E.S

Le camp de vacances du Lac en Cœur est à la recherche de moniteurs qui veulent s’impliquer auprès de la 
jeunesse pour sa saison estivale. Nous recherchons des jeunes de 3e secondaire jusqu’à la 5e secondaire, qui 
ont le goût de s’impliquer tout en développant leurs aptitudes de leader. 

En tant que moniteur, tu devras t’occuper d’un chalet d’environ 12 enfants et voir à l’épanouissement de tes 
campeurs pendant les activités. Tu seras encadré par une équipe d’animateurs formés et à l’écoute de tes be-
soins. 

Cela t’intéresse ? Viens participer à un précamp de formation qui se déroulera du 3 au 5 juin prochain, directe-
ment au camp Lac en Cœur. Tu auras la chance d’apprendre le travail de moniteur bénévole par divers ateliers 
et de faire les activités du camp. Aussi, plus de 1500 $ en prix sera tiré à la fin de l’été. En participant au pré-
camp, tu auras plus de chance de gagner !

« Être moniteur, c’est la possibilité de vivre des émotions fortes, de faire des rencontres inoubliables et de dével-
opper son sens des responsabilités, le tout, au grand air. »

Consulte notre site Internet : www.camplacencoeur.qc.ca/moniteurs
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Chronique sécurité incendie

Parlons prévention – Changement d’heure   🧯🧯

Dans le domaine de l’incendie, le changement d’heure signifie qu’il est temps de changer les piles des avertisseurs de votre domicile.

Cela signifie que vous devez changer les piles de vos avertisseurs de fumée, que vous devriez retrouver à chaque étage de votre domicile incluant le sous-
sol, ainsi que celles de votre avertisseur de monoxyde de carbone, que vous devriez avoir si vous avez un appareil à combustion (bois, huile, gaz, etc.) ou 
un accès direct à un garage de stationnement. Tous les avertisseurs de la résidence doivent y passer!

Éléments importants à garder en tête :
- Changez les piles au changement d’heure (deux fois par année);  
- Assurez-vous d’avoir au moins un avertisseur de fumée par étage, incluant votre sous-sol;
- Vérifiez mensuellement l’état des piles en appuyant sur le bouton « test »; 
- Vérifiez la date d’expiration de vos avertisseurs et remplacez-les au besoin.

Pour votre sécurité et celle de vos proches, si dans la fin de semaine du 11 et 12 mars 2023, vous n’avez pas changé les piles de vos avertisseurs, il sera donc 
important de les changer : ils sont les gardiens de votre vie lorsque vous fermez les yeux !

Parlons prévention - Plinthe électrique

Savez-vous que…
Les plinthes électriques peuvent constituer un risque d’incendie ? C’est pourquoi votre service incendie vous recommande les points suivants :

Avant l’allumage de vos plinthes électriques :
- Assurez-vous que l’intérieur des plinthes est libre 
de tout objet (papier journal, jouets, etc.) et 
éloignez tout ce qui pourrait s’y retrouver acci-
dentellement ;

- Éloignez les rideaux et les meubles de toutes 
plinthes électriques à la distance recommandée 
ci-bas.

Maintenant que vous êtes informés, prenez les 
actions nécessaires pour diminuer les risques d’in-
cendie à la maison.

Pour plus d’information, veuillez communiquer avec nous :
Courriel du directeur : incendiesisem@regionmekinac.com
Courriel du préventionniste : tpisisem@regionmekinac.com
Téléphone (bureau municipal) : 418 336-2331 #190 
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La minute culturelle

 
Ces deux phrases contiennent toutes les lettres de l’alphabet français 
sauf une. Pouvez les trouver.

1- Apportez du whisky au vieux juge blanc qui fume. 

2- Dans un wagon bleu, tout en mangeant cinq kiwis frais, 
vous jouez du xylophone.

Les réponses se trouvent à la fin du journal.

418-365-7070418-365-7070

Recherche d'emploiRecherche d'emploi

EntrepreneuriatEntrepreneuriat ÉducationÉducation
financièrefinancière

PersévérancePersévérance  

MaintienMaintien    

M o b i l i s a t i o nM o b i l i s a t i o n

AutonomieAutonomie
personnellepersonnelle scolairescolaire

O r i e n t a t i o nO r i e n t a t i o n

RéussiteRéussite
éducativeéducative

MigrationMigration

Suivi en entrepriseSuivi en entreprise

581 ,  rue  Sa int-Paul581 ,  rue  Sa int-Paul

bureau 101 ,  St -T i tebureau 101 ,  St -T i te

en emploien emploi

 
 
 
 
 

  

 
Paniers de légumes 

FRAIS - LOCAL -  BIO 
à Saint-Ubalde! 

 
information  

plumesetlegumes.com 
ou 418-277-2966 

 
Vos fermiers de famille 
 Jacques et Monique 

PLUMES ET LÉGUMES 
635 Rang St-Achille 

St-Ubalde 

  Club FADOQ Lac-aux-Sables 
 
AVIS DE CONVOCATION

À tous les membres du Club FADOQ Lac-aux-Sables

Assemblée générale annuelle
Chers membres, 

Par la présente, vous êtes convoqués  à l’Assemblée 
Générale Annuelle des membres du Club FADOQ 
Lac-aux-Sables qui se tiendra

Mercredi le 3 mai 2023 à 10 h 30 
au chalet des aînés, 

385 rue Principale, Lac-aux-Sables.

Nous vous présenterons le rapport financier pour 
2022-2023.  Les modifications aux règlements gé-
néraux vous seront présentés .Il y aura des élections 
pour quatre postes au conseil d’administration. Un lé-
ger repas sera servi.

Si nous voulons un Club de l’âge d’or fort et dy-
namique, nous avons besoin de vous et de votre 
implication. Les bulletins de candidature sont dis-
ponibles au chalet des ainés et auprès de la secré-
taire. Ils doivent être remis avant le 26 avril 2023.

Nous comptons sur votre présence et nous vous pri-
ons de recevoir l’expression de nos sentiments les 
meilleurs.

Louise Léveillé, secrétaire,
au nom du conseil d’administration
clubfadoqlacauxsables@hotmail.com

Avis de clôture d’inventaire
Philippe Beaudoin

décédé le 30 septembre 2021 à Lac-aux-Sables

Rejoindre Nicole Beaudoin, liquidatrice
161, St-Louis, Salaberry-de-Valleyfield  

(Québec)  J6T 1N4
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Les Rubriques sont aussi disponibles sur le site web de la municipalité au www.lac-aux-sables.qc.ca, dans l’onglet loisirs-culture-et-vie-associative/ 
municipalite-amie-des-aines-mada

Rubrique aux aînés                           #101

Comité MADA (Municipalité Amie des Aînés)

Membres :  Nicole Martel, Richard Lavallée, Daniel Beaupré, Jean-René Poulin, Yvan Hamelin, Yvon Bourassa.

CONNAISSEZ-VOUS LES SIGNAUX 
D’UNE TENTATIVE DE FRAUDE ?
Soyez à l’affût de ces 10 signaux d’alarme lorsqu’une occasion de pla-
cement vous est proposée. Si vous en repérez un, n’investissez surtout 
pas! Il pourrait s’agir d’une tentative de fraude. Signalez sans tarder 
toute activité douteuse à l’Autorité des marchés financiers (AMF).

1. Personnes ou sociétés non inscrites. 
Consultez le registre de l’AMF pour vérifier que la personne ou la 
firme avec qui vous songez à faire affaire est autorisée à exercer. Si 
vous soupçonnez une personne ou une firme de vendre des place-
ments ou de donner des conseils sans être inscrite, cessez immédiate-
ment de faire affaire avec elle.

2. Conseils provenant d’inconnus. 
Un inconnu vous offre son aide pour gérer vos investissements. 
Souvenez-vous qu’une personne avec qui vous correspondez en 
ligne depuis quelques  mois demeure un inconnu. L’inconnu pour-
rait demander vos codes d’accès ou le contrôle à distance de votre 
ordinateur, supposément pour vous simplifier la tâche. Refusez! Vous 
pourriez vous faire voler votre argent et votre identité.

3. Promesses de rendements irréalistes. 
La personne vous parle d’investissements à hauts rendements sans 
risque. Ce type d’investissement n’existe pas. Quand c’est trop beau 
pour être vrai, c’est fort probablement le cas!

4. Pression pour accélérer la prise de décision. 
La personne vous demande d’agir rapidement. Les fraudeurs ne 
veulent pas que vous preniez le temps de réfléchir et de faire des 
recherches.

5. Investissements « exclusifs ». 
La personne vous offre des investissements habituellement réservés à 
quelques investisseurs « initiés » ou fortunés. Le fraudeur se donne du 
prestige, mais dans les faits, il est sans scupule et partira avec votre 
argent.

6. Information privilégiée. 
La personne dit avoir de l’information « privilégiée » qui indique que 
la valeur d’un placement va bondir. C’est illégal et en général faux.

7. Personnes ou sociétés situées à l’étranger. 
On vous fera peut-être miroiter des investissements dans des paradis 
fiscaux, mais le fraudeur et la prétendue firme disparaîtront avec votre 
argent dès vos premiers soupçons.

8. Fibre anti-gouvernementale 
ou anti-insitutionnelle. 
Une personne qui vous incite à contourner les règles, les institutions 
et les impôts n’aura aucun remords à disparaître avec votre argent.

9. Absence de traces écrites. 
La personne ne vous fournit pas de documents, notamment des rele-
vés ou un prospectus. Cette personne risque de disparaître avec votre 
argent sans trop laisser de trace.

10. Réponses évasives. 
Une personne qui vous propose des investissements et qui ne répond 
pas clairement à vos questions a probablement quelque chose à vous 
cacher.

Par Autorité des marchés financiers Partenaire de Protégez-Vous 
Mise en ligne : 09 Mars 2022

Pour plus de détails sur la prévention de la fraude, 
consultez le site de l’AMF.

 

Nous vous invitons à découper cette page et à la conserver

MARS : MOIS DE 
LA PRÉVENTION DE LA FRAUDE
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142, rue du Pont
Notre-Dame-de-Montauban

... un BON casse-croûte 
maison!!!

418 336-3261

Frites maison
Pizza maison
Poutine maison
Divers Burgers 
maison
Smoked meat

Steak mariné
Saumon mariné
Viandes et poissons
Diverses salades
Slush

PERMIS D’ALCOOL
Salle à manger, terrasse et 
commandes pour emporter

Ouvert même l’hiver !

418 336-2920

83, rue Principale
Lac-aux-Sables
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175, chemin du lac Veillette-Sud

Pour information : Christian 418 336-2015 

Nous vous invitons à venir déguster et choisir votre sirop d’érable selon 
la couleur et la saveur que vous préférez. Des produits d’érable sont 

aussi disponibles sur place. 

La visite des installations en production est aussi possible. 

De plus, un sentier de raquette d’une longueur de 3 km 
est à votre disposition (stationnement à la cabane).

Vous hésitez parce que vous n’avez pas d’expérience?

première pièce sous la supervision d’une tisserande expérimentée

Finaliste au Gala Reconnaissance Desjardins de la Chambre de 
Commerce de Mékinac 2022, ÉMONDAGE RB vous offre une 

panoplie de services qui sauront répondre à toutes vos exigences. 
Communiquez avec des professionnels qui ont à cœur un travail 

dans les règles de l’art pour votre tranquillité d’esprit.
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Les horaires

Gestion des déchets du mois prochainCalendrier des collectes de déchets et récupération pour 2023 Approuvé le 8 nov. 2022 

1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2 3 4 1

8 9 A* 10 A* 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 5 6 7 8 9 10 11 2 3 4 5 6 7 8

15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 12 13 14 15 16 17 18 9 10 11 12 13 14 15

22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 19 20 21 22 23 24 25 16 17 18 19 20 21 22

29 30 31 26 27 28 26 27 28 29 30 31 23 24 25 26 27 29 29

30

A* : Récupération des arbres de Noël naturels

1 2 3  4 5 6 1 2 3 1 1 2 3 4 5

R2 D2

7 8 9 10 11 12 13 4 5 6 7 8 9 10 2 3 4 5 6 7 8 6 7 8 9 10 11 12

R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

14 15 16 17 18 19 20 11 12 13 14 15 16 17 9 10 11 12 13 14 15 13 14 15 16 17 18 19

R1 D1 R2 D2

21 22 23 24 25 26 27 18 19 20 21 22 23 24 16 17 18 19 20 21 22 20 21 22 23 24 25 26

R1 * R2 D1 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

28 29 30 31 25 26 27 28 29 30 23 24 25 26 27 28 29 27 28 29 30 31

R1 D1 R2 D2

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête des Patriotes 30 31

R1 D1

1 2 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2

3 4 5 6 7 8 9 8 9 10 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 3 4 5 6 7 8 9

R1 * R2 D1

10 11 12 13 14 15 16 15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 10 11 12 13 14 15 16

R1 D1 R2 D2

17 18 19 20 21 22 23 22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30 29 30 31 26 27 28 29 30 24 25 26 27 28 29 30

R1 D1 R2 D2 31

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête du Travail * Collectes D1 et D2 déplacées - Action de Grâces * Collectes D1 et D2 déplacées - Noël

D1: Déchets secteur lundi R1:  Récupération secteur lundi ÉC: Écocentre ouvert 

D2: Déchets secteur mardi R2:  Récupération secteur mardi ÉC-H: Écocentre sur le site hivernal seulement 

Prendre note que certaines collectes de déchets sont déplacées en raison de congés fériés

D1 D2

ÉC-H

D1

R1

Février 2023 Mars 2023 Avril 2023
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Jeu Ven Sam

Janvier 2023
Sam Ven Sam Dim Lun Mar MerSam DimMarDim Lun

ÉC-H

Jeu

ÉC-H

VenMer

ÉC-H

D1 D2

Lun Mar Mer Jeu

D1 D2

R1 R2

D1 D2

R2

D2

R1 R2 R1 R2

ÉC

D2

Juin 2023

D1

Mai 2023

R2R1 R2

ÉC ÉC

Décembre 2023

D2

ÉC

R1R2

ÉC

Août 2023

R1 R2

Sam

ÉC

ÉC

D1 D2 ÉC

D1 D2

D1 D2

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar

D2

D2D1

R2

R1

D1

R1

Juillet 2023
Mer Jeu VenMer Jeu Ven Sam Mar Mer Jeu Ven Sam DimDim Lun Lun Mar

ÉCÉC ÉC

ÉC ÉCÉC

D1 D2 ÉC

ÉC

ÉC

ÉC D1 D2ÉC ÉC

D1 D2 ÉCD1

ÉCD1 D2 ÉC

Septembre 2023 Octobre 2023 Novembre 2023

D1 D2 ÉC ÉCD1

Dim Lun Mar

ÉC ÉC

Mer Jeu Ven Ven SamVen Sam Dim Lun Mar Mer SamDim Lun Mar Mer

ÉC-H

Jeu

* D1 D2 ÉC D2 R2

D1 D2

R1 R2

D2

ÉC

ÉC

Jeu Ven

ÉC D1 D2

Lun Mar

D2

D1 D2 * D1 D2

D1 D2

R2

R1

ÉC

R1 R2R1 R2

ÉC

ÉC

ÉC

ÉC

D1 D2

D1 D2

ÉC

Mer JeuSam Dim

R1

Bibliothèque municipale
 

Nouvel horaire (à l’année)  

 , | 820, rue Saint-Alphonse 
 O | 418 336-3299
    | Bibliothèque Rita-Brouillette 

Maison des jeunes La Ruelle

 , | 30, rue Genest (chalet Le Refuge) 
 O | 418 336-3262
   | Maison des jeunes La Ruelle 

Calendrier des séances  
du conseil municipal 2023
 , | Salle municipale, 820, St-Alphonse
 { | Les mardis à 19 h 30

Tarifs et formats de publicités disponibles au 
www.echodulac.ca

11 avril 9 mai 13 juin 11 juillet 
8 août 12 septembre 10 octobre 14 novembre 
12 décembre 

Lundi
16 h à 19 h  

Vendredi
18 h à 21 h

Jeudi
13 h à 16 h

Samedi
18 h à 21 h

Renseignements : 
Ôze Publicité // Amélie Gauthier

103, Magnan, Lac-aux-Sables 
418 336-1324

ameliegauthier@ozepublicite.com

Prochaine date de tombée : 14 avril 2023
Date de sortie : 20 avril 2023 (approximatif)

Écocentre

Site hivernal

, | 450, rang Saint-Alphonse (garage municipal) 
{ | Dernier samedi de la saison 8 h à 13 h 30, 
  le 1er avril 2023

Site estival
, | 900, chemin de la Batiscan
{ | Les samedis de 8 h à 13 h 30, du 6 mai au 4 novembre 2023
  Les mercredis de 13 h à 16h, du 28 juin au 30 août 2023

Calendrier des collectes de déchets et récupération pour 2023 Approuvé le 8 nov. 2022 

1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2 3 4 1

8 9 A* 10 A* 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 5 6 7 8 9 10 11 2 3 4 5 6 7 8

15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 12 13 14 15 16 17 18 9 10 11 12 13 14 15

22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 19 20 21 22 23 24 25 16 17 18 19 20 21 22

29 30 31 26 27 28 26 27 28 29 30 31 23 24 25 26 27 29 29

30

A* : Récupération des arbres de Noël naturels

1 2 3  4 5 6 1 2 3 1 1 2 3 4 5

R2 D2

7 8 9 10 11 12 13 4 5 6 7 8 9 10 2 3 4 5 6 7 8 6 7 8 9 10 11 12

R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

14 15 16 17 18 19 20 11 12 13 14 15 16 17 9 10 11 12 13 14 15 13 14 15 16 17 18 19

R1 D1 R2 D2

21 22 23 24 25 26 27 18 19 20 21 22 23 24 16 17 18 19 20 21 22 20 21 22 23 24 25 26

R1 * R2 D1 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

28 29 30 31 25 26 27 28 29 30 23 24 25 26 27 28 29 27 28 29 30 31

R1 D1 R2 D2

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête des Patriotes 30 31

R1 D1

1 2 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2

3 4 5 6 7 8 9 8 9 10 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 3 4 5 6 7 8 9

R1 * R2 D1

10 11 12 13 14 15 16 15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 10 11 12 13 14 15 16

R1 D1 R2 D2

17 18 19 20 21 22 23 22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30 29 30 31 26 27 28 29 30 24 25 26 27 28 29 30

R1 D1 R2 D2 31

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête du Travail * Collectes D1 et D2 déplacées - Action de Grâces * Collectes D1 et D2 déplacées - Noël

D1: Déchets secteur lundi R1:  Récupération secteur lundi ÉC: Écocentre ouvert 

D2: Déchets secteur mardi R2:  Récupération secteur mardi ÉC-H: Écocentre sur le site hivernal seulement 

Prendre note que certaines collectes de déchets sont déplacées en raison de congés fériés

D1 D2

ÉC-H

D1

R1

Février 2023 Mars 2023 Avril 2023
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Jeu Ven Sam

Janvier 2023
Sam Ven Sam Dim Lun Mar MerSam DimMarDim Lun

ÉC-H

Jeu

ÉC-H

VenMer

ÉC-H

D1 D2

Lun Mar Mer Jeu

D1 D2

R1 R2

D1 D2

R2

D2

R1 R2 R1 R2

ÉC

D2

Juin 2023

D1

Mai 2023

R2R1 R2

ÉC ÉC

Décembre 2023

D2

ÉC

R1R2

ÉC

Août 2023

R1 R2

Sam

ÉC

ÉC

D1 D2 ÉC

D1 D2

D1 D2

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar

D2

D2D1

R2

R1

D1

R1

Juillet 2023
Mer Jeu VenMer Jeu Ven Sam Mar Mer Jeu Ven Sam DimDim Lun Lun Mar

ÉCÉC ÉC

ÉC ÉCÉC

D1 D2 ÉC

ÉC

ÉC

ÉC D1 D2ÉC ÉC

D1 D2 ÉCD1

ÉCD1 D2 ÉC

Septembre 2023 Octobre 2023 Novembre 2023

D1 D2 ÉC ÉCD1

Dim Lun Mar

ÉC ÉC

Mer Jeu Ven Ven SamVen Sam Dim Lun Mar Mer SamDim Lun Mar Mer

ÉC-H

Jeu

* D1 D2 ÉC D2 R2

D1 D2

R1 R2

D2

ÉC

ÉC

Jeu Ven

ÉC D1 D2

Lun Mar

D2

D1 D2 * D1 D2

D1 D2

R2

R1

ÉC

R1 R2R1 R2

ÉC

ÉC

ÉC

ÉC

D1 D2

D1 D2

ÉC

Mer JeuSam Dim

R1

Calendrier des collectes de déchets et récupération pour 2023 Approuvé le 8 nov. 2022 

1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2 3 4 1

8 9 A* 10 A* 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 5 6 7 8 9 10 11 2 3 4 5 6 7 8

15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 12 13 14 15 16 17 18 9 10 11 12 13 14 15

22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 19 20 21 22 23 24 25 16 17 18 19 20 21 22

29 30 31 26 27 28 26 27 28 29 30 31 23 24 25 26 27 29 29

30

A* : Récupération des arbres de Noël naturels

1 2 3  4 5 6 1 2 3 1 1 2 3 4 5

R2 D2

7 8 9 10 11 12 13 4 5 6 7 8 9 10 2 3 4 5 6 7 8 6 7 8 9 10 11 12

R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

14 15 16 17 18 19 20 11 12 13 14 15 16 17 9 10 11 12 13 14 15 13 14 15 16 17 18 19

R1 D1 R2 D2

21 22 23 24 25 26 27 18 19 20 21 22 23 24 16 17 18 19 20 21 22 20 21 22 23 24 25 26

R1 * R2 D1 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

28 29 30 31 25 26 27 28 29 30 23 24 25 26 27 28 29 27 28 29 30 31

R1 D1 R2 D2

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête des Patriotes 30 31

R1 D1

1 2 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2

3 4 5 6 7 8 9 8 9 10 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 3 4 5 6 7 8 9

R1 * R2 D1

10 11 12 13 14 15 16 15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 10 11 12 13 14 15 16

R1 D1 R2 D2

17 18 19 20 21 22 23 22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30 29 30 31 26 27 28 29 30 24 25 26 27 28 29 30

R1 D1 R2 D2 31

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête du Travail * Collectes D1 et D2 déplacées - Action de Grâces * Collectes D1 et D2 déplacées - Noël

D1: Déchets secteur lundi R1:  Récupération secteur lundi ÉC: Écocentre ouvert 

D2: Déchets secteur mardi R2:  Récupération secteur mardi ÉC-H: Écocentre sur le site hivernal seulement 

Prendre note que certaines collectes de déchets sont déplacées en raison de congés fériés

D1 D2

ÉC-H

D1

R1

Février 2023 Mars 2023 Avril 2023
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Jeu Ven Sam

Janvier 2023
Sam Ven Sam Dim Lun Mar MerSam DimMarDim Lun

ÉC-H

Jeu

ÉC-H

VenMer

ÉC-H

D1 D2

Lun Mar Mer Jeu

D1 D2

R1 R2

D1 D2

R2

D2

R1 R2 R1 R2

ÉC

D2

Juin 2023

D1

Mai 2023

R2R1 R2

ÉC ÉC

Décembre 2023

D2

ÉC

R1R2

ÉC

Août 2023

R1 R2

Sam

ÉC

ÉC

D1 D2 ÉC

D1 D2

D1 D2

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar

D2

D2D1

R2

R1

D1

R1

Juillet 2023
Mer Jeu VenMer Jeu Ven Sam Mar Mer Jeu Ven Sam DimDim Lun Lun Mar

ÉCÉC ÉC

ÉC ÉCÉC

D1 D2 ÉC

ÉC

ÉC

ÉC D1 D2ÉC ÉC

D1 D2 ÉCD1

ÉCD1 D2 ÉC

Septembre 2023 Octobre 2023 Novembre 2023

D1 D2 ÉC ÉCD1

Dim Lun Mar

ÉC ÉC

Mer Jeu Ven Ven SamVen Sam Dim Lun Mar Mer SamDim Lun Mar Mer

ÉC-H

Jeu

* D1 D2 ÉC D2 R2

D1 D2

R1 R2

D2

ÉC

ÉC

Jeu Ven

ÉC D1 D2

Lun Mar

D2

D1 D2 * D1 D2

D1 D2

R2

R1

ÉC

R1 R2R1 R2

ÉC

ÉC

ÉC

ÉC

D1 D2

D1 D2

ÉC

Mer JeuSam Dim

R1

Calendrier complet disponible sur le site Internet municipal 
(www.lac-aux-sables.qc.ca) dans la section 

« Gestion des matières résiduelles » dans l’onglet « Services aux citoyens »

Réponse de la chronique Arts et Culture : 

- Aucune lettre ne manque, c’est un pangramme.

Un pangramme c’est une phrase qui a la caractéristique de 
contenir toutes les lettres de l’alphabet, même si elle peut par-
fois être dénuée de sens.


